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PRÉPARATION DU DOCUMENT 
 
 Le présent document contient le rapport final de la Consultation technique chargée 
d'examiner les mesures du ressort de l'Etat du port dans le contexte de la lutte contre la pêche 
illicite, non déclarée et non réglementée, tenue à Rome du 31 août au 2 septembre 2004. 
 
 

FAO. 
Rapport de la Consultation technique chargée d'examiner les mesures du ressort de 
    l’Etat du port dans le contexte de la lutte contre la pêche illicite, non déclarée et 
    non réglementée. Rome, 31 août-2 septembre 2004. 
FAO Rapport sur les pêches. No. 759. Rome, FAO. 2005. 37p. 
 

RÉSUMÉ 
 
On trouvera dans le présent document le rapport de la Consultation technique 
chargée d'examiner les mesures du ressort de l’Etat du port dans le contexte de la 
lutte contre la pêche illicite, non déclarée et non réglementée qui s'est tenue au siège 
de la FAO, à Rome, du 31 août au 2 septembre 2004. La Consultation technique a 
été convoquée par le Directeur général de la FAO conformément à la 
recommandation formulée par le Comité des pêches de la FAO à sa vingt-cinquième 
session, en février 2003. La Consultation technique avait pour objet de traiter des 
questions de fond relatives au rôle de l’Etat du port dans la lutte contre la pêche 
illicite, non déclarée et non réglementée et d'élaborer des principes et lignes 
directrices pour l'établissement de mémorandums d'accord régionaux sur les 
mesures du ressort de l’Etat du port dans le contexte de la lutte contre la pêche 
illicite, non déclarée et non réglementée. À l'issue de ses délibérations, la 
Consultation a approuvé un dispositif type relatif aux mesures du ressort de l’Etat du 
port dans le contexte de la lutte contre la pêche illicite, non déclarée et non 
réglementée, a fermement appuyé le programme d'assistance envisagé pour faciliter 
la mise en valeur des ressources humaines et le renforcement des institutions des 
pays en développement à l'appui de l'application efficace des mesures du ressort de 
l’Etat du port dans le contexte de la lutte contre la pêche illicite, non déclarée et non 
réglementée et a approuvé la création d'une base de données relative aux mesures du 
ressort de l’Etat du port. 
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OUVERTURE DE LA CONSULTATION  
 
1. Conformément à la recommandation émise par le Comité des pêches de la FAO à sa 
vingt-cinquième session, le Directeur général de la FAO, M. Jacques Diouf, a convoqué la 
Consultation technique chargée d’examiner les mesures du ressort de l’Etat du port dans le 
contexte de la lutte contre la pêche illicite, non déclarée et non réglementée, qui s’est tenue au 
Siège de la FAO, à Rome (Italie), du 31 août au 2 septembre 2004. 
   
2. Ont participé à la Consultation 59 Membres et observateurs, un état non membre de la 
FAO, des représentants de quatre institutions spécialisées de l’Organisation des Nations Unies 
et des observateurs de trois organisations intergouvernementales et de deux organisations non 
gouvernementales internationales. La liste des délégués et des observateurs figure à l’Annexe 
B. La liste des documents dont la Consultation a été saisie figure à l’Annexe C. 
 
3. La séance a été ouverte par le co-secrétaire, M. David J. Doulman, du Département 
des pêches de la FAO. La Consultation avait pour seconde co-secrétaire Mme Annick Van 
Houtte, du Bureau juridique de la FAO. 
 
4. Dans son allocution d’ouverture, prononcée au nom du Directeur général, M. Ichiro 
Nomura, Sous-Directeur général chargé du Département des pêches de la FAO, a indiqué 
qu’en 2001, les Membres de la FAO avaient approuvé le Plan d'action international visant à 
prévenir, à contrecarrer et à éliminer la pêche illicite, non déclarée et non réglementée. Ce 
plan d’action avait été établi dans le cadre du Code de conduite pour une pêche responsable 
de la FAO (1995). M. Nomura a ajouté que les Membres étaient confrontés au défi de mettre 
en œuvre ce plan d’action en s’attaquant de manière globale au problème de la pêche illicite, 
non déclarée et non réglementée. Il a souligné que la Consultation technique avait un objectif 
bien précis: définir les modalités permettant de faire des mesures du ressort de l’Etat du port 
des instruments performants capables de prévenir, de contrecarrer et d’éliminer la pêche 
illicite, non déclarée et non réglementée. Il a signalé que l’ordre du jour de la Consultation 
technique avait été établi en grande partie en fonction des conclusions de la Consultation 
d’experts tenue en 2002. Il a ajouté que la question de l’élaboration de Mémorandums 
d’accord régionaux relatifs aux mesures du ressort de l’Etat du port dans le contexte de la 
pêche illicite, non déclarée et non réglementée serait au cœur des débats de la Consultation, 
qui prévoyait d’analyser le Projet de mémorandum soumis par les experts. M. Nomura a fait 
savoir que la Consultation aborderait également la question de la définition de programmes 
d’aide à la mise en valeur des ressources humaines et au renforcement des institutions dans 
les pays en développement, afin de promouvoir une application intégrale et efficace des 
mesures du ressort de l’Etat du port dans le contexte de la pêche illicite, non déclarée et non 
réglementée. La création d’une base de données concernant les mesures du ressort de l’Etat 
du port figurait également à l’ordre du jour. En conclusion, M. Nomura a remercié de sa 
présence le juge Thomas Mensah, du Tribunal international du droit de la mer, qui avait 
présidé la Consultation d'experts en 2002, et a salué la coopération de deux institutions 
spécialisées de l’Organisation des Nations Unies, l’Organisation maritime internationale 
(OMI) et l’Organisation internationale du travail (OIT), qui avaient désigné des spécialistes 
pour collaborer avec le Secrétariat. La FAO s’est félicitée de cette coopération 
interinstitutions, grâce à laquelle les trois organisations sont à même d’harmoniser leurs 
efforts respectifs pour lutter contre la pêche illicite, non déclarée et non réglementée. Le texte 
intégral de l’allocution d’ouverture est joint au présent rapport, à l’Annexe D. 
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ÉLECTION DU PRÉSIDENT  
 
5. M. Terje Lobach (Norvège) a été élu président de la Consultation.  
 
ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR ET ORGANISATION DE LA 
CONSULTATION TECHNIQUE  
 
6. La Consultation a adopté l’ordre du jour, tel qu’il figure à l’Annexe A. Le président a 
exposé les principaux éléments du calendrier de la Consultation.  
 
ÉLECTION DES VICE-PRÉSIDENTS ET NOMINATION DU RAPPORTEUR 
 
7. M. P K Pattanaik (Inde), M. David Balton (Etats-Unis) et M. Mahmood Ibrahim Al 
Saghiry (Yémen) ont respectivement été élus premier, deuxième et troisième vice-présidents 
et Mme Sonia Salaverria (El Salvador) a été nommée rapporteur. 
 
PRÉSENTATION ET EXAMEN DU RAPPORT DE LA CONSULTATION 
D’EXPERTS CHARGÉE D’EXAMINER LES MESURES DU RESSORT DE L'ÉTAT 
DU PORT DANS LE CONTEXTE DE LA LUTTE CONTRE LA PÊCHE ILLICITE, 
NON DÉCLARÉE ET NON RÉGLEMENTÉE, ROME, ITALIE, 4-6 NOVEMBRE 
2002 
 
8. M. Thomas Mensah a présenté le Rapport de la Consultation d’experts chargée 
d’examiner les mesures du ressort de l’Etat du port dans le contexte de la pêche illicite, non 
déclarée et non réglementée. Il a souligné les points suivants: 
 

• les mesures du ressort de l’Etat du port sont un élément clé des initiatives prises en 
vue de lutter contre la pêche illicite, non déclarée et non réglementée; 

• il n’est pas réaliste d'envisager l'adoption d'un mémorandum d'accord relatif aux 
mesures du ressort de l’Etat du port à l’échelle internationale; les éléments 
proposés par la Consultation d’experts concernaient des mémorandums régionaux; 

• ces mémorandums régionaux ne représentent qu’un des outils dont nous disposons 
pour lutter contre la pêche illicite, non déclarée et non réglementée; 

• il faut veiller à ce que les éléments du Mémorandum d’accord soient applicables 
d’un point de vue pratique et juridique; 

• le contrôle de l’accès des navires au port est un élément important; 
• le Mémorandum devrait s’appliquer à tous les navires pratiquant des activités de 

pêche ou les appuyant, autrement dit aux bateaux de pêche et aux bateaux 
transportant du poisson et des produits  de la pêche, ainsi qu'à ceux battant pavillon 
d’états ne respectant pas les règlements ou ceux qui, dans le passé, ont contrevenu 
aux mesures établies par des organisations régionales de gestion des pêches; 

• il convient d’harmoniser et de coordonner les méthodes d’inspection;  
• il convient d’appliquer aux bateaux de pêche un système unique de numérotation, 

semblable à celui de l’OMI et qui inclurait des informations relatives aux 
propriétaires et aux armateurs; 

• l’arrivée au port doit être notifiée d’avance pour permettre un meilleur contrôle des 
navires entrants; 
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• il convient d’instaurer des sanctions efficaces et fiables, lorsqu’il est avéré que des 
bateaux de pêche ont enfreint la législation en vigueur dans des eaux relevant de la 
compétence de l’Etat du port;  

• pour que l’application des mesures du ressort de l’Etat du port visant à prévenir, à 
contrecarrer et à éliminer la pêche illicite, non déclarée et non réglementée soit 
efficace, il est indispensable de procéder à des échanges d’information; 

• il convient de mieux faire prendre conscience des problèmes liés à la pêche illicite, 
non déclarée et non réglementée et de prêter assistance aux pays en développement. 
La FAO devrait envisager d’établir des programmes d’aide. 

 
9. M. Mensah a également signalé que la question de la création d’une base de données 
relative aux mesures du ressort de l’Etat du port susceptible d’être utilisée pour lutter contre 
la pêche illicite, non déclarée et non réglementée serait examinée lors de cette Consultation. Il 
a saisi l’assemblée du Rapport de la consultation d’experts, pour examen.   
 
10. Tous les membres se sont prononcés en faveur de la notion de mesures du ressort de 
l’Etat du port pour lutter contre la pêche illicite, non déclarée et non réglementée et du 
processus mis en œuvre par la FAO. La Consultation est convenue qu’il y avait lieu de définir 
un ensemble de dispositions types concernant l’application des mesures du ressort de l’Etat du 
port. Certains membres ont fait observer qu'il serait néanmoins nécessaire d’établir 
ultérieurement un instrument international relatif aux droits et aux obligations des états du 
port. 
 
11. Certains membres ont émis des réserves quant à l’utilité d'un Mémorandum d’accord 
pour faire appliquer le Plan d'action international visant à prévenir, à contrecarrer et à 
éliminer la pêche illicite, non déclarée et non réglementée, estimant qu'il constituerait une 
étape administrative supplémentaire et que le processus d’établissement d’un tel accord serait 
long et fastidieux. Ils ont souligné que les organisations régionales de gestion des pêches et 
leurs membres étaient déjà habilités à adopter des résolutions et des règlements et qu’il 
convenait de les inciter à se mettre d'accord sur les mesures du ressort de l’Etat du port 
adaptées à leurs régions respectives. Ils ont estimé que la Consultation technique devrait 
adopter un projet de résolution type à cet effet.  
 
12. D’autres membres ont été d’avis qu’il convenait d’élaborer un instrument international 
comportant des règles générales régissant les inspections par l’Etat du port, à titre de 
référence pour les activités concernant le contrôle des navires étrangers. Ils se sont donc 
déclarés favorables à l’adoption d’un ensemble de dispositions/recommandations, comme 
proposé par la Consultation technique, définissant des mesures essentielles minimales à 
prendre par l’Etat du port, qui serait soumis au Comité des pêches en 2005. D’autres mesures 
pourraient ensuite être prises par le biais de mémorandums d’accord régionaux ou par 
l’intermédiaire des organisations régionales de gestion des pêches ou encore par chaque état 
du port, selon qu’il conviendrait.  
 
13. Le représentant de l'OMI a fait état des points suivants jugés pertinents pour lutter 
contre la pêche illicite, non déclarée et non réglementée: 
 

• Résolution A.925 (22) sur l'entrée en vigueur et l'application du Protocole de 
Torremolinos 1993 et de la Convention STCW-F de 1995; 

• la convocation proposée d'un deuxième Groupe de travail conjoint OMI/FAO sur 
la pêche illicite, non déclarée et non réglementée et des questions connexes; 
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• l'échange d'informations entre la FAO et l'OMI sur des activités de coopération 
technique; 

• les résultats du deuxième Atelier OMI pour les Secrétaires de Mémorandums 
d'accord ou d'accords relatifs au contrôle exercé par l’Etat du port et les Directeurs 
de centre d'information; 

• la deuxième Conférence ministérielle des Mémorandums d'accord de Paris et de 
Tokyo qui devrait avoir lieu prochainement; 

• les directives concernant les mesures de contrôle du ressort de l’Etat du port en 
matière de sécurité; 

• les systèmes d'identification automatique; 
• les systèmes de numérotation OMI (systèmes d'identification des navires par 

l'attribution d'un numéro OMI et systèmes de numérotation uniques pour 
l'identification de la société et du propriétaire immatriculé); 

• le système de fiche synoptique continue; 
• le système mondial intégré d'information sur les transports maritimes; 
• le système de vérification volontaire des membres de l'OMI et le code pour 

l'application des instruments OMI (à caractère contraignant); et 
• l'importance du nombre des victimes d'accident à l'occasion d'activités de pêche et 

la nécessité de renforcer la coopération entre les états du pavillon et les états du 
port. 

 
14. Le spécialiste de l’Organisation internationale du travail a fait état de l'expérience de 
son Organisation en matière de contrôle par l’Etat du port du respect par les navires 
marchands des normes internationales relatives aux gens de mer. Il a notamment souligné 
l’importance d'une coordination au niveau national entre les organismes publics compétents. 
Il s’agissait, notamment, de s’assurer que les dispositions juridiques étaient suffisamment 
claires pour que les responsables des contrôles de l’Etat du port puissent agir et de dispenser à 
ces agents des conseils avisés et une formation adéquate, en particulier lorsque leurs 
connaissances dans ce domaine étaient insuffisantes. A propos de la pêche, le spécialiste a 
ajouté que l’OIT travaillait à l’élaboration d’une norme globale (une Convention et une 
Recommandation) relative à l’emploi dans le secteur des pêches. 
 
Examen du Projet de mémorandum d’accord relatif aux mesures du ressort de l’Etat du 
port dans le contexte de la lutte contre la pêche illicite, non déclarée et non réglementée  
 
15. La Consultation est convenue d’examiner, paragraphe par paragraphe, les éléments du 
Projet de mémorandum d’accord relatif aux mesures du ressort de l’Etat du port dans le 
contexte de la lutte contre la pêche illicite, non déclarée et non réglementée, figurant à 
l’Annexe E du document portant la cote TC PSM/2004/2. La version révisée du Projet de 
mémorandum d’accord figure à l’Annexe E. 
 
16. Après un échange de vues exhaustif et compte tenu, notamment, du mandat qui lui 
avait été confié par le Comité des pêches, la Consultation technique est convenue que le 
document devrait être intitulé «dispositif type». Ce dispositif type serait considéré comme 
énonçant des principes et des directives que les états pourraient utiliser comme référence pour 
la négociation et l’adoption de mémorandums d’accord régionaux ou de résolutions ou de 
recommandations au sein des organisations régionales de gestion des pêches, ou bien lors de 
l’adoption, par les états du port, de mesures au niveau national. La Consultation technique a 
souligné qu’il convenait d’encourager les actions concertées à l’échelle régionale et que ces 
principes et directives n’empêchaient pas l’adoption de mesures supplémentaires, 
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éventuellement plus strictes, à condition qu’elles soient conformes aux principes applicables 
du droit international. 
 
17. Les clauses du dispositif type sont destinées à être examinées et éventuellement 
adoptées, au niveau des états, des organisations régionales de gestion des pêches et des 
régions. Le dispositif type n'affecte en rien les compétences des organisations régionales de 
gestion des pêches en ce qui concerne les mesures du ressort de l’Etat du port.  
 
18. Le Conseiller juridique a fait observer que le dispositif type qui avait été examiné et 
analysé lors de la Consultation était un cadre de référence, c’est-à-dire un ensemble de 
mesures minimales que les états, les organisations régionales de gestion des pêches et d'autres 
parties pourraient utiliser et prendre en compte lors de l'élaboration de mesures du ressort de 
l’Etat du port. Dans le contexte actuel, il n'était pas question de «réserves» comme prévu dans 
le droit public international, le dispositif type étant de nature facultative. 
 
19.  Le Japon a réservé sa position en ce qui concernait l’Annexe E du rapport de la 
Consultation technique, compte tenu de son point de vue sur l'application du droit 
international. Le Japon a également noté que le document ne tenait pas compte de la diversité 
des pêches et des produits de la pêche, qui justifierait une certaine souplesse. 
 
Programmes d’assistance, juridique notamment, visant à faciliter la mise en valeur des 
ressources humaines et le renforcement des institutions dans les pays en développement, 
de façon à promouvoir l’application intégrale et effective des mesures du ressort de 
l’Etat du port dans le contexte de la pêche illicite, non déclarée et non réglementée. 
 
20. La Consultation a examiné ce point sur la base du document TC PSM/2004/3, qui a 
été complété par une introduction du Secrétariat. Les participants ont souligné que l'on ne 
saurait trop insister sur la nécessité de former le personnel et de renforcer les institutions de 
l’Etat du port chargés de faire appliquer ces mesures, compte tenu de la nature inédite, 
complexe et interdisciplinaire des questions liées à la pêche illicite, non déclarée et non 
réglementée, et en particulier des mesures du ressort de l’Etat du port. En outre, si l'expertise 
dans les domaines traditionnels du contrôle des pêches demeurait indispensable, l’évolution 
rapide des technologies de l’information exigeait que les personnes responsables des mesures 
du ressort de l’Etat du port dans les pays en développement acquièrent des connaissances et 
compétences supplémentaires et actualisées, en fonction des besoins.  
 
21. Un ferme appui de principe s’est dégagé en faveur des objectifs généraux du 
programme d’assistance proposé. De nombreux membres ont fait des observations sur la 
structure et les mécanismes de mise en oeuvre évoqués dans le document. Plusieurs membres 
ont souligné que le programme devrait principalement viser à aider les pays en 
développement à atteindre leurs objectifs nationaux spécifiques, conformément aux principes 
du Plan d’action international sur la pêche illicite, non déclarée et non réglementée. 
 
22. La Consultation a noté que si la FAO avait un rôle fondamental à jouer dans la 
conception et la mise en oeuvre du programme, une participation active et un appui concret de 
la part des gouvernements, des organisations internationales et régionales, ainsi que des 
organismes donateurs et des institutions financières n’en demeuraient pas moins nécessaires. 
A cet égard, la Consultation a souligné la nécessité de renforcer la collaboration entre la FAO, 
l'OMI et le BIT. 
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23. Le Secrétariat a fait savoir à la Consultation que les estimations budgétaires contenues 
dans le document pour les ateliers régionaux et les activités de suivi à l'échelle nationale 
étaient des chiffres approximatifs, fournis à titre provisoire. Ceux-ci seraient ajustés lors de la 
formulation détaillée de la proposition. La Consultation a en outre été informée du fait que la 
FAO continuerait à fournir des ressources financières à l’appui des activités de lutte contre la 
pêche illicite, non déclarée et non réglementée, mais que les ressources financières 
supplémentaires requises dans le cadre des mesures du ressort de l’Etat du port devraient 
probablement être mobilisées auprès de sources extrabudgétaires. 
 
24. Certains membres ont signalé qu'ils seraient disposés à envisager, en temps voulu, la 
fourniture de ressources financières à l'appui de la proposition. D'autres ont toutefois indiqué 
qu'ils préféreraient que les activités soient appuyées par le budget ordinaire de la FAO. La 
Consultation a invité la FAO à entamer des consultations avec les organismes donateurs et les 
institutions financières afin d’obtenir les fonds nécessaires à la mise en valeur des ressources 
humaines et au renforcement des institutions dans les pays en développement, en ce qui 
concerne les mesures du ressort de l’Etat du port. 
 
25. La Consultation a recommandé au Secrétariat de présenter une version affinée de cette 
proposition, aussi brève et concise que possible, mais ne négligeant aucun aspect de la 
question, en consultation avec l’OMI et le BIT, le cas échéant, et de la soumettre à la vingt-
sixième session du Comité des pêches, en 2005. 
 
Création d’une base de données relative aux mesures du ressort de l’Etat du port  
 
26. Le Secrétariat a présenté le document portant la cote TC PSM/2004/4, intitulé 
«Création d’une base de données relative aux mesures du ressort de l’Etat du port». Dans ce 
document, il était proposé de créer une base de données FAO, qui pourrait tirer parti des bases 
de données du Bureau juridique et du Département des pêches de l’Organisation. Les 
différentes étapes de l’élaboration de cette base de données y étaient également définies. Cette 
base pourrait intégrer les mesures adoptées par les organisations régionales de gestion des 
pêches et par les Membres de la FAO dans le cadre de l’application des mesures du ressort de 
l’Etat du port.  
 
27. La Consultation technique s’est déclarée favorable à la création d’une telle base de 
données. Cependant, des questions ont été posées et des précisions ont été demandées 
concernant le financement et la tenue à jour de cette base de données, ainsi que le type 
d’information qu’elle contiendrait. 
 
28. Le spécialiste de l’OMI a présenté l'historique de la création des bases de données 
relatives aux mesures du ressort de l’Etat du port, aux niveaux régional, interrégional et 
mondial, en citant: 
 

• Equasis, qui avait été créé par la Commission européenne et par la France; 
• Les systèmes d'information créés par les mémorandums d'accord/accords sur les 

mesures du ressort de l’Etat du port; et 
• La mise au point du Système mondial intégré d'information sur les transports 

maritimes (GISIS) incluant des données sur, notamment, la sécurité, les mesures 
du ressort de l’Etat du port et les victimes d'accident.  
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QUESTIONS DIVERSES  
 
29. Aucune autre question n’a été examinée. 
 
ADOPTION DU RAPPORT  
 
30. Le rapport de la Consultation technique a été adopté le 2 septembre 2004. 
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ANNEXE A 
 

Ordre du jour 
 
 

 
OUVERTURE DE LA CONSULTATION   
 
ÉLECTION DU PRÉSIDENT 
 
ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR ET ORGANISATION DE LA CONSULTATION 
TECHNIQUE  
 
ÉLECTION DES VICE-PRÉSIDENTS ET NOMINATION DU RAPPORTEUR 
 
PRÉSENTATION ET EXAMEN DU RAPPORT DE LA CONSULTATION D'EXPERTS 
CHARGÉE D'EXAMINER LES MESURES DU RESSORT DE L'ÉTAT DU PORT DANS LE 
CONTEXTE DE LA LUTTE CONTRE LA PÊCHE ILLICITE, NON DÉCLARÉE ET NON 
RÉGLEMENTÉE, ROME, ITALIE, 4-6 NOVEMBRE 2002  
 

• Examen du Projet de mémorandum d’accord relatif aux mesures du ressort de l’Etat du port 
dans le contexte de la lutte contre la pêche illicite, non déclarée et non réglementée  

 
• Programmes d’assistance, juridique notamment, visant à faciliter la mise en valeur des 

ressources humaines et le renforcement des institutions dans les pays en développement, de 
façon à promouvoir l’application intégrale et effective des mesures du ressort de l’Etat du port 
dans le contexte de la pêche illicite, non déclarée et non réglementée. 

 
• Création d’une base de données relative aux mesures du ressort de l’Etat du port  

 
QUESTIONS DIVERSES 
 
ADOPTION DU RAPPORT 
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ANNEXE D 
 

Allocution d'ouverture 
prononcée par 

Ichiro Nomura, Sous-directeur général,  
Département des pêches de la FAO 

 
 
 
Mesdames, Messieurs, bonjour:  
 
 Au nom du Directeur général de la FAO, M. Jacques Diouf, j'ai le plaisir de vous 
souhaiter la bienvenue à la FAO et à Rome pour cette Consultation technique.  
 
 La pêche illicite, non déclarée et non réglementée est une question qui nous préoccupe 
tous au plus haut point. Elle est traitée depuis un certain temps déjà à l'échelon mondial au 
sein des Nations Unies et de la FAO, ainsi que dans la plupart des organisations régionales 
des pêches. La pêche illicite, non déclarée et non réglementée sape les efforts faits pour 
conserver et gérer les stocks de poisson de manière durable et freine l'avènement d'une pêche 
responsable. 
 
 En 2001, des membres de la FAO, conscients de la menace que représente la pêche 
illicite, non déclarée et non réglementée, ont élaboré, dans le cadre du Code de conduite de la 
FAO pour une pêche responsable de 1995, un Plan d'action international visant à prévenir, 
contrecarrer et éliminer la pêche illicite, non déclarée et non réglementée.  
 
 Trois ans plus tard, les membres de la FAO sont toujours confrontés aux défis et aux 
problèmes pratiques que pose l'application du Plan d'action, qui suppose notamment 
l'élaboration de plans d'action nationaux pour donner pleinement effet aux dispositions et 
d'atteindre les objectifs  du Plan d'action international. 
 
 Je voudrais souligner que le Plan d'action international traite de la pêche illicite, non 
déclarée et non réglementée de manière intégrée. Il envisage par conséquent un large éventail 
de mesures et identifie un certain nombre de parties prenantes, parmi lesquelles les états, les 
organisations internationales et les secteurs et membres pertinents de la société civile. Le Plan 
d'action international constitue ainsi une sorte de trousse à outils dans laquelle les pays sont 
invités à puiser pour choisir les mesures qui leur conviennent, compte tenu de leurs besoins et 
de leur environnement particuliers. 
 
 Dans ce large éventail de parties prenantes et de mesures citées, les mesures du ressort 
de l’Etat du port revêtent une importance particulière. C'est ainsi que le Plan d'action 
international consacre une section entière à la question des mesures du ressort de l’Etat du 
port et qu'à cet égard, il traite la question de manière complète et plus approfondie que les 
instruments négociés précédemment, comme l'Accord d'application de la FAO de 1993 et 
l'Accord des Nations Unies de 1995 sur les stocks de poisson. Le contrôle exercé par l’Etat du 
port, ou plutôt sa faiblesse ou son absence, est souvent cité comme le maillon défectueux qui 
facilite la pêche illicite, non déclarée et non réglementée; alors qu'en fait, les mesures du 
ressort de l’Etat du port sont sans doute l'un des moyens les plus efficaces de lutter contre la 
pêche illicite, non déclarée et non réglementée.  
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 Telle est la question dont la présente Consultation technique est saisie. Son objectif est 
clair et dépourvu d'ambiguïté: comment utiliser de manière efficace les mesures du ressort de 
l’Etat du port pour prévenir, contrecarrer et éliminer la pêche illicite, non déclarée et non 
réglementée.  
 
 La présente Consultation technique a été convoquée pour donner suite à une décision 
prise par le Comité des pêches à sa vingt-cinquième session, en février 2003, lorsqu'il a 
approuvé une proposition à cet effet de la Consultation d'experts de la FAO de 2002 chargée 
d'examiner les mesures du ressort de l’Etat du port dans le contexte de la lutte contre la pêche 
illicite, non déclarée et non réglementée.  
 
 L'ordre du jour de la présente Consultation technique est donc lié aux conclusions de 
la Consultation d'experts de 2002. Je souhaite appeler votre attention sur le rapport de cette 
réunion dont la Consultation technique est saisie et qui fait l'objet du document TC 
PSM/2004/2.  
 
 Je souhaite également saisir cette occasion pour rendre hommage au Juge Thomas 
Mensah, du Tribunal international pour le droit de la mer, qui a présidé avec talent et succès 
la Consultation d'experts de 2002. Nous attendons avec intérêt la présentation du rapport de la 
Consultation d'experts de 2002, ainsi que les avis et orientations qu'il pourra nous donner 
durant la réunion.  
 
 Toute notre attention est tournée vers l'élaboration de mémorandums d'accord 
régionaux sur les mesures du ressort de l’Etat du port dans le contexte de la lutte contre la 
pêche illicite, non déclarée et non réglementée. La Consultation d'experts de 2002 a proposé 
un projet de mémorandum que la présente Consultation technique devrait examiner de près. 
 
 La Consultation d'experts de 2002 a aussi recommandé l'élaboration de programmes 
d'assistance visant à faciliter la mise en valeur des ressources humaines et le renforcement des 
institutions des pays en développement, de façon à promouvoir la mise en oeuvre effective de 
mesures du ressort de l’Etat du port pour lutter contre la pêche illicite, non déclarée et non 
réglementée. Cette recommandation est conforme à l'Article 5 du Code de conduite pour une 
pêche responsable et à d'autres instruments internationaux pertinents qui reconnaissent les 
besoins particuliers des pays en développement. Je souhaite appeler votre attention sur le 
document TC PSM/2004/3, qui traite de cette question importante.  
 
 Enfin, je voudrais évoquer la troisième recommandation de la Consultation d'experts 
de 2002, qui touche à la création d'une base de données sur les mesures du ressort de l’Etat du 
port. Je souhaite à ce sujet appeler votre attention sur le document TC PSM/2004/4. À ma 
connaissance, il n'existe pas de base de données à l'heure actuelle qui soit largement 
accessible. Sa création comblerait une lacune et fournirait des informations sur les mesures et 
les pratiques du ressort de l’Etat du port avec un bon rapport coût-efficacité. 
 
 Avant de conclure, je voudrais souligner la coopération de deux institutions 
spécialisées des Nations Unies à cette Consultation technique. Des fonctionnaires de 
l'Organisation maritime internationale (OMI) et de l'Organisation internationale du travail 
(OIT) participent à cette réunion et aident le Secrétariat sur le plan technique. La FAO se 
félicite de cette collaboration et de la coopération interinstitutions qui permettent 
d'harmoniser les efforts des trois institutions dans le domaine de la pêche illicite, non déclarée 
et non réglementée. 
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 En conclusion, je rappelle que le résultat de cette Consultation technique sera présenté 
au Comité des pêches à sa vingt-sixième session, en mars 2005. Je suis convaincu que le 
Comité des pêches examinera avec intérêt ce rapport et donnera son avis sur les mesures de 
suivi appropriées. 
 
 Je vous souhaite des débats fructueux et animés. Si mes collègues ou moi-même 
peuvent vous être utiles au cours des trois prochains jours, n'hésitez pas à nous contacter. 
 
 Je vous remercie. 
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ANNEXE E 

 
Dispositif type  

relatif aux mesures du ressort de l’Etat du port dans le contexte de la lutte  
contre la pêche illicite, non déclarée et non réglementée  

 
Lors de l’élaboration du présent dispositif type, les Membres,  
 
préoccupés par la persistance de la pêche illicite, non déclarée et non réglementée; 
 
soulignant que des actions efficaces sont nécessaires de la part des Etats du port pour prévenir, 
contrecarrer et éliminer la pêche illicite, non déclarée et non réglementée; 
 
notant que les instruments internationaux pertinents préconisent que les Etats du port prennent des 
mesures pour promouvoir l’efficacité des dispositifs sous-régionaux, régionaux et mondiaux de 
conservation et de gestion;    
 
reconnaissant que le Code de conduite pour une pêche responsable et le Plan d’action international 
visant à prévenir, à contrecarrer et à éliminer la pêche illicite, non déclarée et non réglementée, 
encouragent l’utilisation de mesures en faveur du contrôle des navires de pêche par les Etats du port 
afin de satisfaire aux objectifs du Code et du Plan d’action; 
 
souhaitant parvenir à la coopération et à la coordination en matière de contrôle des pêches par l’Etat 
du port conformément au droit international; 
 
soulignant la nécessité que les tierces parties et les entités de pêche prennent des mesures compatibles 
avec le présent dispositif type;   
 
devraient s’inspirer des éléments suivants: 
 
Eléments à caractère général 
 
1. Dans le présent dispositif type,  
 
1.1 les références aux ports englobent les terminaux au large, ainsi que toute installation servant 
au débarquement, au transbordement, à l’approvisionnement en carburant ou à l’avitaillement.  
 
1.2 les références aux navires de pêche englobent tout navire utilisé pour la pêche ou devant servir 
à ces fins, y compris les navires de soutien, les navires transporteurs et tout autre navire participant 
directement à ces activités de pêche. 
 
2. L’Etat du port devrait: 
 
2.1 appliquer les dispositions du présent dispositif type et de ses annexes, qui font partie 
intégrante de celui-ci; 
 
2.2 maintenir un système efficace de contrôle, par l’Etat du port, des navires de pêche étrangers 
qui ont accès à ses ports, en vue de rationaliser les mesures de conservation et de gestion1; 

                                                 
 
1 La création d’une liste de mesures de conservation et de gestion applicables pour un dispositif type donné pourrait s’avérer 
nécessaire.  
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2.3 désigner et faire connaître les ports auxquels les navires de pêche étrangers peuvent avoir 
accès et veiller à ce que ces ports aient la capacité d’effectuer des inspections;  
 
2.4 exiger, avant d’autoriser l’accès au port à un navire de pêche étranger, que celui-ci fasse 
parvenir, avec un préavis raisonnable, une notification de son intention d’accéder au port ou de 
pénétrer dans sa zone économique exclusive en vue d’accéder au port, comportant, compte dûment 
tenu des exigences en matière de confidentialité, l’identification du navire, les autorisations de pêcher, 
des informations sur la sortie de pêche et sur les systèmes de surveillance des navires, les quantités de 
poisson à bord et autres documents pertinents, tel que décrit à l’Appendice A. 
 
2.5 refuser à un navire l’autorisation d’utiliser ses ports pour le débarquement, le transbordement 
ou la transformation du poisson, si le navire qui a capturé le poisson est habilité à battre le pavillon 
d’un État qui n’est pas partie contractante à une organisation régionale de gestion des pêches ou qui ne 
collabore pas avec une telle entité, ou s’il a été repéré comme pratiquant ou soutenant des activités de 
pêche illicite, non déclarée et non réglementée dans la zone relevant d’une organisation régionale de 
gestion des pêches donnée ou dans les eaux relevant de la juridiction d’un État côtier concerné, à 
moins que le navire ne puisse établir que la prise a été effectuée dans le respect des mesures de 
conservation et de gestion pertinentes; 
 
2.6 lorsqu’il existe des motifs évidents de suspecter qu’un navire de pêche a pratiqué ou soutenu 
des activités de pêche illicite, non déclarée et non réglementée dans des eaux situées au-delà des 
limites de la zone où il est autorisé à pêcher, refuser au navire l’utilisation de ses ports pour le 
débarquement, le transbordement, l’approvisionnement en carburant ou l’avitaillement; 
 
2.7 refuser à un navire l’autorisation d’utiliser ses ports pour le débarquement ou le 
transbordement lorsqu’il a été établi que le navire a été identifié par une organisation régionale de 
gestion des pêches comme pratiquant ou soutenant des activités de pêche allant à l’encontre des 
mesures de conservation et de gestion de cette organisation;  
 
2.8 garantir que les inspections au port sont effectuées conformément aux dispositions de 
l’Appendice B2 et obtenir au cours des inspections au moins les renseignements mentionnés dans 
l’Appendice C;     
 
2.9 consulter les [autres États], coopérer et échanger des renseignements avec eux, dans le but de 
faciliter l’application du présent dispositif type. 
 
Inspections 
 
3. Lors de l’application du présent dispositif type, l’Etat du port devrait:  
 
3.1 effectuer des inspections des navires de pêche étrangers dans ses ports dans le but de vérifier 
que les mesures de conservation et de gestion3 sont respectées; 
 
3.2 faire en sorte que les inspections soient réalisées par des personnes dûment qualifiées et 
habilitées, conformément aux dispositions de l’Appendice D;  

                                                 
 
2 Un nombre total annuel d’inspections correspondant à un minimum de XX pour cent du nombre de navires auxquels le 
dispositif type s’applique devrait être convenu. Lors de ces inspections, il convient d’accorder la priorité aux navires battant 
pavillon d’Etats non parties contractantes qui ne collaborent pas ou aux navires soupçonnés d’avoir pratiqué une pêche 
illicite, non déclarée et non réglementée, étant entendu que l’inspection au port devrait être effectuée de façon non 
discriminatoire. 
3 Voir note 1.  
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3.3 faire en sorte qu’avant une inspection, les inspecteurs soient tenus de présenter au capitaine du 
navire une pièce attestant leur identité; 
 
3.4 faire en sorte qu’un inspecteur puisse examiner toutes les zones du navire de pêche dont il 
requiert l’inspection, les captures (transformées ou non), les filets et tout autre engin de pêche, 
l’équipement et tout document qu’il juge nécessaire pour vérifier que les mesures de conservation et 
de gestion4 sont respectées;  
 
3.5 faire en sorte que le capitaine du navire soit tenu de fournir à l’inspecteur l’assistance et les 
renseignements nécessaires et de lui montrer selon que de besoin les papiers et documents pertinents 
ou des copies certifiées de ces derniers.   
 
3.6 en fonction des arrangements spécifiques pris avec l’Etat du pavillon d’un navire, inviter 
l’Etat du pavillon à participer à l’inspection.  
 
3.7 éviter de retarder indûment le navire et s’assurer que celui-ci subit le moins d’interférences et 
de contretemps possibles et que la qualité du poisson n’est pas menacée. 
 
3.8 s’assurer que l’inspecteur est accompagné, selon qu’il convient, d’un interprète maîtrisant la 
langue parlée sur le navire de pêche étranger inspecté.  
 
3.9 s’assurer que les inspections sont menées de telle manière qu'elles ne constituent pas un 
harcèlement pour les navires de pêche concernés. 
 
3.10 s’assurer que les conclusions de l’inspection au port sont soumises au capitaine du navire et 
que le rapport est finalisé et signé par l’inspecteur et par le capitaine. Il convient que le capitaine ait la 
possibilité d’ajouter des observations au rapport et de contacter les autorités compétentes de l’Etat du 
pavillon, en particulier lorsque le contenu du rapport lui pose de graves problèmes de compréhension.  
 
Actions  
 
4. Lorsqu’à l’issue d’une inspection, un inspecteur constate qu’il y a de bonnes raisons de 
suspecter qu’un navire de pêche étranger a pratiqué ou soutenu des activités de pêche illicite, non 
déclarée ou non réglementée, notamment les activités suivantes5:  
 

a) pêcher sans licence, autorisation ou permis valides délivrés par l’Etat du pavillon ou par l’Etat 
côtier compétent; 

b) ne pas tenir de registre précis des captures et des données y relatives; 
c) pêcher dans une zone interdite, pêcher pendant la période de fermeture de la pêche ou pêcher 

sans quota ou après l’avoir dépassé; 
d) pêcher des stocks faisant l’objet d’un moratoire ou pour lesquels la pêche est interdite; 
e) utiliser des engins de pêche interdits; 
f) falsifier ou dissimuler les marquages, l’identité ou l’immatriculation du navire; 
g) dissimuler, altérer ou éliminer les preuves liées à une enquête;  
h) commettre des infractions multiples qui, considérées dans leur ensemble, représentent un non 

respect flagrant des mesures de conservation et de gestion applicables; 
i) ne pas respecter les conditions requises concernant les systèmes de surveillance des navires 

par satellite (SSN); 

                                                 
 
4 Voir note 1.  
5 Cette liste peut être modifiée selon la région, notamment par les organisations régionales de gestion des pêches. 
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j) pêcher ou débarquer des poissons inférieurs à la taille minimale, en violation des mesures de 
conservation et de gestion applicables, 

 
l’Etat du port devrait notifier rapidement l’Etat du pavillon du navire et, si nécessaire, les Etats côtiers 
et les organisations régionales de gestion des pêches compétentes6. 
 
5. L’État du port devrait tenir dûment compte de toute réponse ou de toute action proposée ou 
entreprise par l’Etat du pavillon du navire faisant l'objet d’une inspection7. A moins que l’Etat du port 
n’ait la certitude que l’Etat du pavillon a pris les mesures nécessaires ou va les prendre, le navire ne 
devrait pas être autorisé à débarquer ou à transborder du poisson dans ses ports. L’État du port peut 
prendre d’autres dispositions, avec l’accord de l’Etat du pavillon ou à la demande de celui-ci. 
 
Information 
 
6. L’État du port devrait rendre compte des résultats des inspections réalisées au titre du présent 
dispositif type à l’Etat du pavillon du navire inspecté, aux autres États concernés et aux organisations 
régionales de gestion des pêches concernées.    
 
7. L’État du port devrait mettre en place un mécanisme de communication permettant l'échange 
informatisé direct de messages entre États, entités et institutions concernés, compte dûment tenu des 
exigences appropriées en matière de confidentialité. 
 
8. L’État du port devrait communiquer les renseignements sur un formulaire normalisé, 
conformément à l’Appendice D.   
 
Autres éléments 
 
9. Rien dans le présent dispositif type ne devrait empêcher un navire de pêche de bénéficier 
d’une autorisation d’accès au port en cas de force majeure ou de détresse ou pour prêter assistance à 
des personnes, à des navires ou à des aéronefs en danger ou en détresse, conformément au droit 
international.  
 
10. Rien dans le présent dispositif type n’entrave l’exercice, par les Etats, de leur souveraineté sur 
des ports situés sur leur territoire, conformément au droit international. 
 
11. Toutes les mesures prévues au titre du présent dispositif type et toutes les mesures 
supplémentaires connexes devraient être prises et mises en œuvre conformément au droit international.  
 
12. Les mesures adoptées au titre du présent dispositif type devraient être appliquées de façon 
équitable, transparente et non discriminatoire. 

                                                 
 
6 Dans chaque région, il peut être fait référence aux instruments internationaux applicables.   
7 Il est recommandé d’établir une liste des chargés de liaison au sein de l’administration compétente de chaque membre du 
dispositif type. 
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Appendice A 
 

Informations à fournir au préalable par les navires de pêche étrangers  
 
 

1. Identification du navire  
 

− Nom du navire; 
− Numéro d’identification externe; 
− Indicatif international d’appel radio; 
− Etat du pavillon; 
− Propriétaire (nom et adresse); 
− Type de système de surveillance des navires requis par l’Etat du pavillon; 
− Noms et États du pavillon précédents, le cas échéant.  

 
2. Objet de l’accès au port 
 
3. Autorisation de pêche (licences/permis)8 

 
− Autorisation(s) de pêche accordée(s) au navire; 
− Etats ayant délivré les autorisations; 
− Zones, champ d'application et durée figurant sur les autorisations; 
− Espèces et contingents autorisés; 
− Engins de pêche autorisés.  
 

4. Informations relatives à la sortie de pêche 
 

− Début de la sortie (date à laquelle la sortie en cours a débuté); 
− Zones parcourues (entrée et sortie des différentes zones); 
− Ports de mouillage (entrée et sortie des différents ports); 
− Fin de la sortie (date à laquelle la sortie en cours a pris fin). 

 
5. Informations relatives aux espèces 

 
− Espèces de poissons et autres produits de la pêche à bord, notamment ceux sur le point 

d’être débarqués; 
− Zone de capture;  
− Présentation (type de produit); 
− Poids du produit transformé;  
− Equivalent poids vif.   

                                                 
 
8 Pour les navires de soutien et de transport et d'autres embarcations analogues, les informations requises peuvent varier. 
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Appendice B 
 

Procédures d’inspection des navires étrangers dans l’Etat du port 
 
1. Identification du navire 
 
L’inspecteur du port devrait: 
 
a) vérifier la validité de la documentation officielle à bord, en prenant, le cas échéant, des 
contacts avec l’Etat du pavillon ou en consultant les registres internationaux des navires de pêche;  
 
b) s’assurer que le pavillon, le numéro d’identification externe (et le numéro d’identification 
OMI si disponible) et l’indicatif international d’appel radio sont corrects; 
 
c) chercher à savoir si le navire a changé de pavillon et, dans l’affirmative, noter le(s) nom(s) et 
le (les) pavillon(s) précédent(s); 
 
d) noter le port d’immatriculation, le nom et l’adresse du propriétaire (et de l’armateur si celui-ci 
est différent) ainsi que le nom du capitaine du navire, y compris le numéro d’identification unique 
pour la société et le propriétaire enregistré, si cette information est disponible; 
 
e) noter le (les) nom(s) et adresse(s) du (des) précédent(s) propriétaire(s), le cas échéant.   
 
2. Autorisation(s) 
 
L’inspecteur du port devrait s’assurer que la (les) autorisation(s) de pêcher ou de transporter du 
poisson et des produits de la pêche est (sont) compatible(s) avec les renseignements obtenus au titre du 
paragraphe 1 et examiner la durée de validité de la (des) autorisation(s) ainsi que les zones, espèces et 
engins de pêche auxquelles elle(s) s’applique(nt). 
 
3. Autres documents 
 
L’inspecteur du port devrait passer en revue tous les documents pertinents9, lesquels peuvent inclure 
différents livres de bord, en particulier le registre de pêche, les plans d’arrimage ainsi que des dessins 
ou des descriptions des cales à poisson, si ceux-ci sont disponibles. Ces cales peuvent être inspectées 
pour vérifier que leur taille et leur composition correspondent aux dessins et descriptions et que 
l’arrimage est conforme aux plans. Ces documents pourraient également comprendre les documents 
sur les captures établis par des organisations régionales de gestion des pêches, des documents 
commerciaux ou, le cas échéant, des documents de la CITES.    
 
4. Engins de pêche 
 
a) L’inspecteur devrait s’assurer que les engins de pêche à bord sont conformes aux conditions 
précisées dans les autorisations. Les engins peuvent également être inspectés afin de s’assurer que la 
taille des mailles (et des systèmes éventuels), la longueur des filets, la taille des hameçons, etc., sont 
conformes aux réglementations en vigueur et que les marques d’identification des engins de pêche 
correspondent à celles qui ont été autorisées pour le navire inspecté. 
 
b) L’inspecteur peut également fouiller le navire pour rechercher tout engin de pêche dissimulé à 
l’abri des regards. 

                                                 
 
9 Il s’agit aussi des documents en format électronique. 
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5. Poissons et produits de la pêche  
 
a) L’inspecteur du port devrait, dans toute la mesure possible, vérifier si le poisson et les produits 
de la pêche à bord ont été pêchés dans le respect des conditions précisées dans l’autorisation. Ce 
faisant, l’inspecteur du port devrait examiner le registre de pêche et les rapports présentés, y compris 
ceux émanant d’un système de surveillance des navires, selon le cas.  
 
b) Afin de déterminer les quantités et les espèces qui sont fraîches et conservées dans de la glace, 
congelées mais non conditionnées, transformées, conditionnées ou en vrac, l’inspecteur du port peut 
examiner le poisson dans la cale ou pendant le débarquement. Ce faisant, il peut ouvrir les caisses dans 
lesquelles le poisson a été conditionné et déplacer le poisson ou les caisses pour s’assurer du bon état 
des cales. 
 
c) Si le navire est en cours de déchargement, l’inspecteur du port peut, dans toute la mesure 
possible, vérifier les espèces et les quantités débarquées. Cette vérification peut porter sur la 
présentation (forme du produit), le poids vif (quantités déterminées d’après le registre de pêche) et le 
facteur de conversion utilisé pour calculer le poids vif à partir du poids transformé. L’inspecteur du 
port peut également vérifier toutes quantités éventuelles de poisson restées à bord. 
 
d) Si l’inspecteur du port a des motifs raisonnables de suspecter qu’un navire a pratiqué ou 
soutenu des activités de pêche illicite, non déclarée et non réglementée, il devrait dès que possible 
contacter les autorités de l’Etat du pavillon afin de vérifier si le poisson et les autres produits de la 
pêche ont été pris dans les zones mentionnées dans les documents pertinents. À cet effet l’inspecteur 
du port peut aussi examiner la quantité et la composition des captures à bord, y compris en procédant 
par sondage. 
 
6. Rapport 
 
Les résultats d’une inspection de l’Etat du port devraient être présentés au capitaine du navire et un 
rapport devrait être rédigé et signé par l’inspecteur et le capitaine. Ce dernier devrait avoir la 
possibilité d’ajouter des commentaires au rapport. 
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Appendice C 
 

Résultats des inspections de l’Etat du port 
 
Les résultats des inspections de l’Etat du port doivent inclure au minimum les renseignements 
suivants: 

 
1. Références de l’inspection 
 

− autorité chargée de l’inspection (nom de cette autorité ou de l’organisme désigné par 
cette dernière); 

− nom de l’inspecteur;  
− port d’inspection (lieu où le navire est inspecté); 
− date (date d’achèvement du rapport). 

 
2. Identification du navire 
 

− nom du navire;  
− type du navire; 
− numéro d’identification externe (numéro situé sur le flanc du navire) et numéro OMI 

(si disponible) ou autre numéro, le cas échéant;  
− indicatif international d’appel radio;  
− numéro d’identification du service mobile maritime, si disponible;  
− Etat du pavillon (Etat où le navire est immatriculé);  
− nom(s) et pavillon(s) précédent(s) du navire, le cas échéant;  
− l’Etat du pavillon est-il ou non partie à une organisation régionale de gestion des 

pêches donnée;  
− port d’attache (port d’immatriculation du navire) et ports d’attache précédents;  
− propriétaire du navire (nom et adresse);  
− armateur du navire, responsable de l’utilisation du navire, si ce dernier est différent du 

propriétaire;  
− nom et adresse du (des) propriétaire(s) précédent(s), le cas échéant;  
− nom et certificat(s) du capitaine.  

 
3. Autorisation de pêcher (licences/permis) 
 

− autorisation de pêcher du navire; 
− Etat(s) ayant délivré l’autorisation;  
− zones, champ d’application et durée (des) de l’autorisation(s); 
− espèces et engins de pêche autorisés; 
− documents et registres de transbordement10 (chaque fois qu’il convient). 

 
4. Renseignements relatifs à la sortie de pêche 
 

− début de la sortie (date à laquelle la sortie en cours a commencé); 
− zones parcourues (entrée et sortie dans les différentes zones); 
− zones où du poisson ou d'autres produits ont été pêchés; 
− ports de mouillage (entrée et sortie dans les différents ports); 
− fin de la sortie (date à laquelle la sortie de pêche a pris fin).  

                                                 
 
10 Les documents et registres de transbordement doivent inclure les renseignements dont il est question aux paragraphes 1  
à  3 de la présente annexe (Appendice B). 
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5. Résultat de l’inspection au déchargement 
 

− début et fin (date) du déchargement; 
− espèces de poissons; 
− présentation (forme du produit); 
− poids vif (quantités déterminées d’après le registre de pêche);  
− facteur de conversion utilisé;  
− poids transformé (quantités débarquées par espèces et présentation); 
− poids vif équivalent (quantités débarquées en poids vif équivalent, comme étant «le 

poids du produit multiplié par le facteur de conversion»); 
− destination prévue du poisson et des produits de la pêche déchargés.  

 
6. Quantités restées à bord du navire 
 

− espèces de poissons; 
− présentation (forme du produit); 
− facteur de conversion; 
− poids transformé; 
− poids vif équivalent.  

 
7. Résultats de l’inspection des engins de pêche 
 

− Détails des types d’engin inspectés et des accessoires, le cas échéant. 
 

8. Conclusions 
 

− Conclusions de l’inspection, y compris identification des infractions présumées et 
référence aux règlements qui n'auraient pas été respectés. 
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Appendice D 

 
 
 

 
Formation des agents de l’Etat du port chargés de l’inspection11 

 
 
Eléments minimums d’un programme de formation: 
 
1) formation aux procédures d’inspection;   
 
2) informations sur les mesures de conservation et de gestion pertinentes, les lois et règlements 

pertinents et les règles applicables du droit international;  
 
3) sources de renseignements, telles que livres de bord et autres données électroniques qui 

pourraient servir à valider les renseignements fournis par le capitaine du navire; 
 
4) identification des espèces de poisson et mesures;  
 
5) surveillance du débarquement des captures, y compris calcul des facteurs de conversion pour 

les différents espèces et produits;  
 
6) arraisonnement/inspection du navire, inspection des cales et évaluation de leur capacité, 

mesure et inspection des engins de pêche;  
 
7) collecte, évaluation et conservation de preuves; 
 
8) série de mesures possibles après inspection;  
 
9) formation linguistique pertinente, notamment en anglais. 

                                                 
 
11 Des critères plus larges devraient être définis pour la qualification (par exemple, aptitudes et connaissances) des 
inspecteurs de l’Etat du port. Les aptitudes et les connaissances énumérées ci-après constituent un minimum.   
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Appendice E 

 
 

Système de renseignements sur les inspections de l’Etat du port 
 

 
1. Un système de communication informatisé entre Etats et entre Etats et organisations 

régionales de gestion des pêches compétentes exige ce qui suit: 
 

− caractères de données; 
− structure de transmission des données; 
− protocoles de transmission; 
− formats de transmission, y compris des éléments de donnée ayant un code de rubrique, 

et une définition plus détaillée et une explication des différents codes.  
 
2. Des codes reconnus internationalement doivent être utilisés pour identifier les points 

suivants:  
 

− Etats:    code de pays ISO alpha-3; 
− espèce de poisson:  code alpha-3 de la FAO; 
− navires de pêche:  code alpha de la FAO; 
− types d’engins de pêche: code alpha de la FAO; 
− appareils/ accessoires:  code alpha-3 de la FAO; 
− ports:    LOCODE des Nations Unies. 

  
3. Les éléments de données devraient inclure au minimum ce qui suit:  
 

− références de l’inspection; 
− identification du navire; 
− autorisation(s) de pêcher (licences/permis); 
− renseignements  sur la sortie de pêche; 
− résultat de l’inspection au déchargement;  
− quantités restées à bord du navire;  
− résultat de l’inspection des engins de pêche; 
− irrégularités observées; 
− mesures prises; 
− renseignements fournis par l’Etat du pavillon. 

 
 
 



On trouvera dans le présent document le rapport de la Consultation technique chargée 
d'examiner les mesures du ressort de l'Etat du port dans le contexte de la lutte contre 
la pêche illicite, non déclarée et non réglementée qui s'est tenue au siège de la FAO,  
à Rome, du 31 août au 2 septembre 2004. La Consultation technique a été convoquée 
par le Directeur général de la FAO conformément à la recommandation formulée par le 

Comité des pêches de la FAO à sa vingt-cinquième session, en février 2003. 
La Consultation technique avait pour objet de traiter des questions de fond relatives 

au rôle de l'Etat du port dans la lutte contre la pêche illicite, non déclarée et non 
réglementée et d'élaborer des principes et lignes directrices pour l'établissement de 

mémorandums d'accord régionaux sur les mesures du ressort de l'Etat du port dans le 
contexte de la lutte contre la pêche illicite, non déclarée et non réglementée. A l'issue 
de ses délibérations, la Consultation a approuvé un dispositif type relatif aux mesures 

du ressort de l'Etat du port dans le contexte de la lutte contre la pêche illicite, non 
déclarée et non réglementée, a fermement appuyé le programme d'assistance 

envisagé pour faciliter la mise en valeur des ressources humaines et le renforcement 
des institutions des pays en développement à l'appui de l'application efficace des 

mesures du ressort de l'Etat du port dans le contexte de la lutte contre la pêche illicite, 
non déclarée et non réglementée et a approuvé la création d'une base de données 

relative aux mesures du ressort de l'Etat du port. 
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